
 

 

 

RÉSOLUTIONS PROPOSÉES Á L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 1 JUIN 2024 

 
                          

Résolution 1 : Comptes de l’exercice 2023 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu le rapport du trésorier national, pris connaissance des 
comptes annuels afférents à l’exercice clos du 31/12/2023 et du rapport du commissaire aux comptes, approuve les 
comptes tels qu’ils sont présentés. Elle approuve également le compte d’emploi des ressources. 

Résolution 2 : Quitus 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, comme suite à l’approbation du Conseil d’administration réuni le 16 avril 2024, 
donne quitus et sans réserve au Président national et au Trésorier national de l’exécution de leurs gestions pour ledit 
exercice de l’année 2023. 

Résolution 3 : Affectation du résultat 
L’Assemblée générale de l’AMOPA, décide, sur proposition du Conseil d’administration du 16 avril 2024, de 
l’affectation du résultat négatif de l’exercice 2023, soit la somme de 268 410 € en report négatif et en totalité au 
compte : Réserve générale. 

Résolution 4 : Budget 2024 

L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu la présentation du Trésorier national, sur proposition du 
Conseil d’administration réuni le 16 avril 2024, approuve le projet de budget 2024. 

Résolution 5 : Augmentation de l’ADHESION  

L’Assemblée générale décide sur proposition du Conseil d’administration, de fixer à 50€ le montant de l’adhésion à 

compter du 1
er

 janvier 2025. 

 

Résolution 6 : Augmentation de l’ABONNEMENT à la revue 

L’Assemblée générale décide sur proposition du Conseil d’administration, de fixer à 24€ le montant de l’abonnement à 

la revue à compter du 1
er

 janvier 2025. 

 

 Résolution 7 : Reversement de la part sympathisant aux sections 
L’assemblée générale décide sur proposition du conseil d’administration, d’aligner la quote-part des cotisations 
reversées aux sections. 

Résolution8 : Quote-part : 
En 2025, le montant de 13,50 euros, versé en 2023 par adhérent, sympathisant, membre de soutien et bienfaiteur sera 
maintenu. 

Résolution 9 : Montant des membres de soutien et bienfaiteur 
L’Assemblée générale décide sur proposition du Conseil d’administration, de fixer à 70 euros le montant des 
versements de membres de soutien et à 100 euros le montant des bienfaiteurs à compter de 2025. 

Résolution 10 : Renouvellement du contrat de mission du commissaire aux comptes : L’Assemblée générale décide 
sur proposition du Conseil d’administration, de renouveler la mission du cabinet LA TOUR ASSOCIES, société 
d’expertise comptable et de commissariat aux comptes pour une durée de 5 ans. 

Résolution N°11 : Périodicité  du congrès  
L’assemblée générale décide que le congrès ne sera organisé que tous les deux ans, l’Assemblée générale restant 
statutairement annuelle. 

 


